
         

 

 
Association des résidents du lac Renaud 

PROCÈS-VERBAL 
 

 

Assemblée générale annuelle 
Rencontre en présence Pavillon Leon Arcand/ Prévost 

Le 21 novembre 2023 
De 19h00 à 21h00 

 
    

                Présences:                 Jean-René Bureau Président 
    Luc Bellefleur Administrateur 

   Richard Pouliot Trésorier 
   Sylvie Voyer  Secrétaire  
                  
 
                  
18 personnes se sont présentées à l’Assemblée (excluant les 4 membres du CA) 
                

1. Ouverture de l'assemblée et mot de bienvenue 
Le quorum est constaté (il faut un minimum de 11 membres en règle) et l'assemblée 
est ouverte. Il est 19h06.  
Jean-René agira comme président d’assemblée et propose Sylvie Voyer pour agir 
comme secrétaire. Marie-Claude Allard seconde. 
 
Au mot de Bienvenue, Jean-René présente les membres du CA présents.  
Il spécifie que seuls les membres de l’Association ont droit de vote, et un seul vote par 
résidence, mais qu’il n’y aura pas de vote à prendre durant cette assemblée. 
 
 
Lecture et adoption de la proposition d’ordre du jour  
On a lu l’ordre du jour et demandé si des modifications étaient nécessaires et des 
points à ajouter à varia. Michel Magnan demande qu’on parle de la décharge du lac, 
Martin Beaulac demande qu’on parle des toiles et des œillets à poser et Marie Claude 
Allard demande qu’on parle de station de lavage.  
Sur proposition de Marie-Claude Allard et secondé par Martin Beaulac, il est résolu 
d'adopter l'ordre du jour. 
 

1. Mot de Bienvenue 
2. Accomplissements été- automne 2023 
3. Bilan Traversée du Lac Renaud 
4. Remerciements aux bénévoles 
5. Plan d’action 2024  
6. États financiers 
7. Varia 
8. Période de questions 
9. Renouvellement du CA 

 
 
 
 



          
 

2. Accomplissements été-automne 2023 
 

 Installation et retrait de 80 toiles pour 2 600 m2, avec superposition, nous estimons à 
2 170 m2 

 Arrachage de près de 2 000 kg de biomasse fraîche de Myriophylle, soit une 
superficie estimée à 5 000 m2 (FYTO) – N’aurait pas été réalisé sans la taxe de 
secteur. 

 Délimitation des herbiers (bénévoles) 
 Nettoyage des toiles (bénévoles) 
 Activités habituelles (entretien plages, installation quais, prise de mesures RSVL) 

(bénévoles) 
 

Cartographie du myriophylle 
 

 
 
 

Un citoyen demande si on pourrait faire l’arrachage plus tôt l’an prochain, par exemple au 
mois d’août plutôt qu’en septembre. Ainsi, il ferait moins froid pour ramasser les boutures. 
Même chose pour le retrait des toiles. Jean René répond que oui, que cette année, on a 
commencé tard car on a eu la confirmation de la taxation de secteur assez tard dans la 
saison, ce qui fait qu’on n’a pas pu confirmer Fyto avant. L’année prochaine, on va réserver 
Fyto bien en avance. 
Claude Brunet mentionne qu’on va aussi reprendre le calendrier des bénévoles, ce qui 
facilite la prévision des activités et la planification du nombre de bénévoles requis pour 
chacune des tâches. 
 
Jean René mentionne que la carte est un peu différente de celle de l’an dernier. On n’a pas 
fait de cartographie détaillée cette année en bateau et GPS. Cela requiert énormément de 
temps. Avec l’aide de Michel Magnan, nous avions évalué les coûts d’un service de drone 
pour 2023. Cette option sera évaluée à nouveau pour 2024. 

 



Résultats RSVL – Santé du Lac 
 
Jean René explique les résultats 2023 de la santé du lac. Il spécifie qu’on ne peut se fier aux 
résultats avant 2019 car le RSVL a eu un problème technique d’interprétation des données 
avant cette date. On regarde donc l’évolution depuis 2019. 

Le phosphore, bien qu’en progression a tout de même diminué par rapport à l’an 
dernier. La chlorophylle est assez stable, malgré le haut taux en 2022. Le carbone 
organique est assez stable au cours des dernières années. Et le niveau de clarté et 
transparence de l’eau, également. 
Par contre, c’est un lac vieillissant et il faut continuer avec les bonnes pratiques de 
protection du lac. 
Jean René mentionne que la Ville est en train de revoir son règlement sur les fosses 
septiques et qu’on travaille avec eux afin qu’il soit appliqué adéquatement. 
 
On comprend que chaque fois qu’on fait de l’arrachage, cela brouille l’eau mais le tout 
revient à la normale par la suite. On va regarder l’option d’installer des rideaux de 
turbidité l’an prochain pour mieux contrôler les boutures. 
 

 
 
  



 
 

3. Bilan traversée du lac Renaud 
 

 C'est le 12 août dernier que se tenait la 1ère édition de la traversée du lac Renaud. 
 12 équipes d’embarcation et 7 nageurs. BRAVO aux 25 participants! 
 Grand MERCI aux organisateurs et son instigateur, M. Marcel Renaud pour les $8000  

amassés qui seront à 100% dédiés à la santé du lac! 
 Mais rien n'aurait été possible sans les commanditaires, les donateurs, les bénévoles 

et les participants, évidemment. 
 Merci aux principaux commanditaires: IGA marché Piché, les entreprises Logan, 

Excavation Marc Pelchat, Aqua Services Laurentides (Guillaume Aspireault-Massé) et 
le Club Richelieu. 

 Mais plus que ça, c'est l'esprit de camaraderie régnant pendant l'événement que nous 
retiendrons tous! 

 Merci à tous et à l'année prochaine pour l'édition 2024: le 17 août 2024 
 
 
 
4. Remerciements aux bénévoles 

Jean René remercie tous les bénévoles sans qui toutes les activités de préservation 
de la santé du lac n’auraient pas pu avoir lieu : 
 

 • Allard Marie-Claude  Piyalé-Sheard Eminé  
 • Baillargeon France  R. Romain   
 • Beaulac Martin   Renaud Marcel 
 • Benjamin-Roch Karine  Roy Mona 
 • Bourgault Fany   Savard Martin 
 • Brunet Claude   St-Pierre Loraine 
 • Chouinard Martin   Tourigny Gilles 
 • Duplessis Mélanie   Trépanier Daniel 
 • Dupuis Stéphane   Truchon Danielle 
 • Faubert Maïté   Vaillant Catherine 
 • Fortin France   Valente Nicolas 
 • Gauthier Sébastien  Vanier Gilles 
 • Gélinas Richard   Wattiez-Duchesne Simon 
 • Haddad Cathy 
 • Laniel Jonathan 
 • Magnan Michel 
 • Mailhot Sonia 
 • Méthot Lisa 
 • Mcfarland Caroline 
 • Munger Marc 
 • Olivier Marie-Noël 
 
  

Une main d’applaudissement est portée à leur attention. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

5. Plan d’action 2024 
 

 Actions bonifiées par la taxe de secteur: 
 Obtention de l’autorisation ministérielle: 1 000 $ 
 Pose de toile – analyse avec FYTO : 16 000 $ (Taxe de secteur) 
 Arrachage – analyse avec FYTO : 52 000$ (Asso et Taxe de secteur) 
 Pose de bouées autour des herbiers non-traités: 0$ (bénévoles) 
 Études scientifiques pour établir un plan sur 10 ans et mieux comprendre notre 

lac : 5 000$ 
 Attention – Lac René – Espèce hybride à vitesse de reproduction très rapide. Jean 

René demande spécifiquement qu’on ne promène pas nos embarcations d’un lac à 
l’autre. Il va s’assurer du même message auprès de la présidente de l’Association du 
Lac René. 
 
 
Michel Magnan nous demande ce qu’il advient de l’autorisation ministérielle pour 
laquelle il a travaillé à la préparation. Jean René mentionne que tout est prêt, qu’il a pu 
finaliser avec l’aide de Paul Corbeil, biologiste au sein du CA du Lac René, que ce 
dernier a même accepté que l’on mentionne son nom en référence. Il y a eu un 
problème technique avec le site du Ministère, mais le tout devrait être finalisé sous 
peu. L’autorisation ministérielle nous permet d’effectuer les travaux dans le lac, en 
s’assurant de respecter la flore et la faune. Une citoyenne demande si on ne pourrait 
pas excaver à certains endroits du lac pour enrayer la myriophylle. Mais Jean René 
répond que cela serait très onéreux et qu’il serait très surprenant que le Ministère nous 
autorise à faire cela. 
 
Un citoyen demande aussi s’il ne serait pas préférable de faire de l’arrachage 
seulement plutôt que de poser des toiles. Nous allons étudier cette possibilité avec 
Fyto et évaluer les coûts. On sera mieux outillés également suite à l’analyse détaillée 
et scientifique de la santé du lac.  
 
Michel Magnan demande également ce qu’il advient du programme de subvention 
PRSEE pour lequel il a également beaucoup travaillé mais qu’il n’a pas pu terminer 
faute de réponses plus techniques. Richard Pouliot explique que c’est un appel de 
proposition de projets pour avoir accès à des subventions gouvernementales pour agir 
sur la santé du lac. Il y a beaucoup d’appelés pour ce type de projets mais peu d’élus. 
Nous avons manqué l’échéancier de 2023 mais tout le travail préparatoire effectué par 
Michel Magnan nous permettra de se positionner s’il y a un nouvel appel de projets en 
2024. 
 
 
Nous reviendrons au printemps 2024 avec un plan d’action détaillé, ainsi que les 
sommes requises pour le mettre à exécution, tel que présenté sommairement dans le 
Budget 2024. 
 

 
  



 
 
6.   États financiers 
 
Les états financiers ont été présentés par Richard Pouliot, trésorier. 
 
 
 

 
 

 
 
 



 
 
 
 



 
 

 
 
 
Sur proposition de Jean René Bureau et secondé par Sylvie Voyer, il est résolu 
d'adopter les états financiers tels que présentés. 
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7.   Varia 
 
Décharge du lac 
 
Michel Magnan souhaite trouver des bénévoles pour offrir de l’aide à Martin Beaulac 
afin de gérer la décharge du lac. Martin répond qu’il a eu l’aide suffisante mais que 
cette année, ce qui lui a compliqué la tâche, ce sont les castors qui bloquaient 
constamment la décharge. Il semble que les castors aient maintenant été capturés. 
 
 
 oiles et œillets à poser 
 
Martin Beaulac souhaite trouver des bénévoles pour l’aider à installer des œillets sur 
les toiles. Il en a fait quelques-unes, mais cela requiert beaucoup de temps. Les toiles 
sont maintenant bien entreposées chez Gilles Tourigny, qui a offert une aide 
incroyable. Cependant, on va attendre l’analyse scientifique et l’avis de Fyto pour 
savoir si la stratégie est de continuer à poser des toiles et faire de l’arrachage, ou faire 
de l’arrachage seulement. 
 
Station de lavage  
 
Marie-Claude Allard demande s’il ne serait pas possible d’installer des stations de 
lavage pour éviter de contaminer le lac. Cette question revient souvent, mais il est 
compliqué d’en installer car il n’y a pas de sortie d’eau municipale. Utiliser l’eau du lac 
est une option mais il faut se mettre assez loin pour que l’eau contaminée ne retourne 
pas dans le lac. Marcel Renaud suggère que les citoyens qui sont allés dans d’autres 
lacs lavent leurs embarcations à leur résidence avant d’aller dans le lac. Pour les 
autres, il y a des avis à chaque accès du lac de faire attention de ne pas propager les 
algues. 
 
8.   Période de questions 
 
Une citoyenne félicite le Conseil d’administration pour leur travail.  lle pose une 
question concernant un article où il est question d’un lac à Charlevoix qui a disparu à 
cause du barrage qui s’est brisé.  lle est inquiète que la même chose se produise 
pour notre lac. Martin Beaulac la rassure en disant que le barrage est fait d’une 
structure de béton et qu’il est impossible qu’il lâche. D’autant plus que la rue fait aussi 
office de barrage. 
 
Un citoyen mentionne que c’est bien que le niveau du lac soit bas, mais qu’on aurait 
pu être mieux avisé afin d’avoir plus de temps pour nettoyer les berges, avant que ça 
gèle. Jean René mentionne qu’on devait attendre que Fyto ait terminé ses 
interventions dans le lac avant de baisser le niveau.  t c’est mieux d’avoir un niveau 
bas en automne pour éviter les débordements au printemps suite à la fonte des 
neiges. 
 
Un citoyen mentionne le travail extraordinaire fait au niveau des communications. On 
remercie chaleureusement Claude Brunet, responsable de ce volet. 
 
 
 
 
 



 
 
9.   Renouvellement du Conseil d’administration 
 
Les 4 membres présents acceptent de renouveler leur participation au CA : 
Jean-René Bureau, en tant que président, Luc Bellefleur en tant qu’administrateur, 
Richard Pouliot en tant que trésorier et Sylvie Voyer, en tant que secrétaire.  
  
Nous sommes au total 4 membres du CA et cela fonctionne bien. Mais nous sommes 
toujours à la recherche de candidats. Un appel de candidatures sera fait via un 
formulaire qui sera mis à disposition sur le site Web de l’Association. 
 
Et on recherche constamment des bénévoles pour toutes sortes de projets et tâches. 
 

 
 10    e ée de l’assemblée 
 Sur proposition de Jean René Bureau, secondé par Marcel Renaud,    
   il est résolu de clore la rencontre.  Il est 20h35. 
 
          Signé à_________________________le_______________________________2023 
 

 
Président _________________________     

 
 
 

 
___________________________________________________________________________________________________

Procès-verbal AGA Association des résidents du Lac Renaud 21 novembre 2023 
                                                                         


